
Point d’accès au Droit
Cité administrative
31 avenue Pierre-Brossolette
91380 Chilly-Mazarin

pad@ville-chilly-mazarin.fr
01 69 10 59 26

ou 3039 numéro unique
ou 09 70 82 31 90

Ville-Chilly-ma zarin.fr

Le Point d’Accès au Droit 
est un lieu d’écoute, ouvert à tous, qui offre 

des consultations gratuites et confidentielles 
qui permettent aux habitants : 
- d’avoir accès à une information de proximité
- d’avoir accès à des consultations sur leurs 
droits et leurs devoirs

- de bénéficier d’une aide dans leurs démarches 
administratives

Point
d’accès au
droit

 Composer le 30 39
Service et appel gratuits

Être informé,
orienté, aidé,

suivre son affaire

Les lundis, mardis, jeudis
et vendredis 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Les mercredis
de 8h30 à 12h

Les samedis
permanences d’avocat sur RDV

 

Nos Partenaires

MEDIAVIPP 91
Association d’Aide aux Victimes
d’infractions Pénales
Aide juridique et psychologique
01 60 78 84 20

APASO
Psychologues
Permanence d’écoute psychologique
parents/enfants
01 69 75 40 20

ALEC
Agence locale de l’énergie
et du climat 
Conseils sur la performance
énergetique
01 60 19 10 95

ADIL
Agence départementale 
Information logement 
Questions juridiques, financières
et fiscales se rapportant au logement
01 60 77 21 22

ISM INTERPRÉTARIAT
Ecrivains publics
Aide à l’écriture de courrier administratifs et 
compléments de dossiers

CONCILIATEURS DE JUSTICE
Auxiliaires de Justice bénévoles et 
assermentés 
Mode Amiable de Règlement des Différends 
(MARD) ou différends de la vie quotidienne 
(voisinage, baux, consommation)

CHAMBRE DES NOTAIRES DE 
L’ESSONNE
Notaires
Consultations Juridiques à toutes les 
étapes de la vie (union, succession, vente, 
création d’entreprise)

BARREAU DE L’ESSONNE
Avocats
Consultations Juridiques en Droit Général 
et Droit Social

Autre organisme Partenaire
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avocats généralistes
le 2e, 3e et 4e samedi de chaque mois 

(hors vacances d’été)
de 9h à 11h

NOtaIreS
le 1er mardi de chaque mois  

(hors vacances d’été)
pour les questions relatives aux successions, 
donations, régime matrimonial, achat immobilier.

de 10h à 12h

Conciliateurs de justice
le 2e et 4e vendredi de chaque mois

(hors vacances scolaires)
(nommée par le président de la Cour d’Appel)

règlement amiable des conflits de voisinage,
téléphonie, préstataires divers...

horaires selon planning

avocatS spécialiséS
DROIT DU TRAVAIL

le 1er lundi de chaque mois
(hors vacances d’été)

de 9h à 11h

ecrivains publiCs
 de l’ASSOCIATION ISM INTERPRÉTARIAT
le 1er et 3e vendredi de chaque mois

Aide à l’écriture de courrier administratifs
et compléments de dossiers type CAF, CMU,

dossier Logement, DALO, etc.
de 14h30 à 17h30

juristes
 de l’ASSOCIATION MEDIAVIPP 91

le 2e jeudi de chaque mois
Aide juridique et psychologique aux victimes

d’infractions pénales
de 9h à 12h

prise de rendez-vous au 01 60 78 84 20

psychologues
 de l’ASSOCIATION APASO

les mercredis matins
Permanence d’écoute psychologique

parents/enfants
Prise de rendez-vous au 01 69 75 40 20 

Conseillers logement
 de l’AGENCE DÉPARTEMENTALE 

INFORMATION LOGEMENT - ADIL
le 1er lundi de chaque mois

Questions juridiques, financières et fiscales
se rapportant au logement

de 13h30 à 17h
prise de rendez-vous au 01 60 77 21 22

Conseillers énergie
 de l’AGENCE LOCALE DE L’ÉNERGIE

ET DU CLIMAT - ALEC
un mardi après-midi par mois 

Conseils sur la performance
énergetique des bâtiments 

et les aides associées
prise de rendez-vous au 01 60 19 10 95


